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BULLETIN D’ADHESION

Collectivité : 	
Adresse : 	
	
Code Postal : 	
Ville : 	

Prénom et nom de l’élu TITULAIRE (Maire, ou président de l’EPI, ou élu délégué si possible en responsabilité de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, ou de la vie étudiante) : 	
Mandat et/ou Intitulé exact de sa délégation :  	
E-mail : 	@	

Prénom et nom de l’élu SUPPLEANT : 	
Intitulé exact de sa délégation :  	
E-mail : 	@	

Prénom et nom de l’interlocuteur des services en charge du dossier : 	
Fonction : 	
Téléphone : 	
E-mail : 	@	


Nombre d’habitants sur le territoire de la collectivité : ……………………………………………	
La cotisation annuelle est déterminée selon ce nombre : 

· Villes de moins de 20.000 habitants : 300 euros
· Villes ou agglomérations de 20.000 à 100.000 habitants : 600 euros
· Villes ou agglomérations de 100.000 à 200.000 habitants : 1200 euros
· Villes ou agglomérations de plus de 200.000 habitants et Départements : 1800 euros 



Bulletin d’adhésion à retourner  à :
Délégation Générale de l’AVUF – dg@avuf.fr
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